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 PROVINCE DE QUÉBEC 

  

 COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

 

 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

 

 ÉCOLE DE LANDRIENNE 

 

 RÉUNION DE LA SESSION ORDINAIRE  
 

 

 

DU 13 MAI 2015 Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école de Landrienne, tenue à 

l’école de Landrienne, le 13 mai deux mille quinze, à 19 h 30. 

 

 

 

PRÉSENCES :  M
mes

 Mélanie Champagne, Présidente 

   Manon Dubé,  Nancy Marleau 

   Lori Guay Angèle Trépanier 

   Johanne Banville Johanne Perron 

 

 M. Normand Cossette 

 

  Aussi présents : 

 

  M
me

 Line Brochu, directrice 

 

ABSENCES :  M
me

 Geneviève Guévin 

   

 
  Il est 19 h 35, le quorum est atteint. L’assemblée est présidée par 

madame Mélanie Champagne. 

 

 

LECTURE ET ADOPTION CE-559-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

DE L’ORDRE DU JOUR  monsieur Normand Cossette, 

 

  QUE, l’ordre du jour de cette réunion soit et est adopté tel 

  que présenté. 
   

ADOPTÉE 
 

 

INTERVENTION DU Aucune 

PUBLIC  
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ADOPTION DU  CE-560-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition 

PROCÈS-VERBAL  monsieur Normand Cossette, 

DU 17 MARS 

2015  QUE, le procès-verbal du 17 mars 2015 soit et est adopté avec les 

modifications indiquées à la page 3. 

 

  ADOPTÉE 

 

 

INFORMATION ET  Madame Mélanie Champagne fait le résumé de l’information  

CORRESPONDANCE  et de la correspondance reçue : 

  -Dépliant la fraisonnée, campagne de financement; 

  -Rapport annuel 2013-2014; 

  -Leucan, campagne d’Halloween; 

  -Invitation du comité des bénévoles pour faire une parade le 13 

    juin. 

 

 

RAPPORT DU COMITÉ Aucun, madame Nancy Marleau a manqué la réunion. 

DE PARENTS  
  

 

SERVICE DE GARDE Règles de fonctionnement 2015-2016 
 Madame Line Brochu remet le document des règles de 

fonctionnement du service de garde pour l’année 2015-2016. 

 Elle explique les changements. 

 

 

ACTIVITÉ OPP Lors de la dernière journée d’école, soit le 23 juin 2015, il y aura 

 un dîner à la Polyvalente de la Forêt. 

 

 

FRAIS DE DÉPLACEMENT Madame Line Brochu explique le fonctionnement de la feuille 

CE «Rapport de dépenses». 

 

 

ADOPTION DES RÈGLES Madame Line Brochu explique les modifications apportées 

DE CONDUITE ET DE aux règles de conduite de l’école. 

SÉCURITÉ 2015-2016  

 CE-561-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

 Mélanie Champagne, 
 
  QUE, les règles de conduite et de sécurité 2015-2016 soient et 

sont adoptées tel que présentées. 

 

  ADOPTÉE 
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APPROBATION DES FRAIS Madame Line Brochu donne de l’information. L’école 

CHARGÉS AUX PARENTS est en soumission pour le matériel didactique. L’approbation du 

 fournisseur ainsi que du coût chargé aux parents se fera à la 

 prochaine rencontre. 

 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT Madame Line Brochu fait la présentation de l’acte  

2015-2016 d’établissement 2015-2016. 

 

 Madame Angèle Trépanier propose l’approbation. 

 ACCEPTÉE 

 

 

AVIS DE FIN DES Un communiqué du service du transport sera remis 

CLASSES aux parents pour les aviser que le transport se fera une heure plus 

 tôt le 23 juin. 

 

 Madame Angèle Trépanier propose l’approbation. 

 ACCEPTÉE 

 

 

APPROBATION DES Madame Line Brochu remet le calendrier des activités pour 

ACTIVITÉS SPORTIVES mai-juin. 

ET SORTIES ÉDUCATIVES  

 

 
 Autres 
 Le comité des bénévoles organise un bouge-ton le 13 juin. Une 

 communication sera distribuée pour que les enfants participent à 

 une parade. 

 
 Madame Nancy Marleau propose l’approbation. 

 

 ACCEPTÉE 

 

 

PROJET CINQ-ÉPICES Le conseil d’établissement est d’accord pour que le projet 

2015-2015 est encore lieu l’année prochaine. 

 

 Madame Lori Guay propose l’approbation. 

 

 ACCEPTÉE 

 

 

COMPRESSIONS BUDGÉTAIRES Madame Line Brochu mentionne qu’il y aura des coupures 

POUR 2015-2016 budgétaires en 2015-2016, mais nous ne savons pas encore où. 
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RETOUR SUR LA  

SEMAINE DES ARTS Les membres du CE tiennent à féliciter les élèves et enseignants 

DU 28 AVRIL AU pour leurs extraordinaires prestations. 

2 MAI 2014  

 

 

PROCHAINE RÉUNION   La prochaine rencontre aura lieu le 10 ou 17 juin 

 2015 à 19 h 30 à l’école de Landrienne. 

 

 

ÉVALUATION La rencontre s’est très bien déroulée. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE CE-562-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de  

  madame Mélanie Champagne, 

 

  QUE, l’assemblée soit levée. 

 

 

    ADOPTÉE 

Il est 21 h 23. 
 

 

 

 ________________________________   ______________________________  

 Mélanie Champagne, Présidente Manon Dubé, Secrétaire 


